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Vu la délibération du jury du site de Aix-en-Provence en date du 18/12/2002,
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Né(e) le 30/3/1981 a Tourcoing
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ATTESTATION DE FIN DE FORMATION

MASSAGE ANIMALIER

Nous certifions que ....\/.(n..
a suivi avec assiduite la formation a distance
MASSAGE ANIMALIER
et compléete avec succes lensemble des eévaluations

prevues au titre de ce cursus.

Fait a Marseille, le_/2./03./2.02.6..




